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Les bases juridiques de la VAE

1. La loi modifiée

du 19 décembre 2008

2. Règlement grand ducal 

modifié du 11 janvier 2010

3. Règlement grand ducal 

du 15 décembre 2017

Chapitre V, Art. 45-50
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http://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/tc/2010/10/26/n1/jo
http://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2010/01/11/n1/jo
http://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2010/01/11/n1/jo


Les bases juridiques de la VAE

1. La loi modifiée

du 19 décembre 2008
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La VAE en mots-clefs

• Apprentissage :
- Formel

- Non formel

- Informel

• ≥5 000 h (≥3 années) :
- Continus ou non

- Au Luxembourg et à 

l’étranger

• Toute personne

• CLQ 2 CCP

CLQ 3 DAP

CLQ 4
DT

DFESG

CLQ 5 BM

3. Règlement grand ducal 

du 15 décembre 2017

• Accompagnement

2. Règlement grand ducal 

modifié du 11 janvier 2010



La démarche de la
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85%

15%

VAE

DÉMARCHES

DISPONIBLES EN LIGNE

DEPUIS MARS 2022 

#1 – DEMANDE DE RECEVABILITÉ (DR) #2 – DEMANDE DE VALIDATION

SUR LE FOND (DVF)

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/enseignement-formation/formation-adultes/diplomante/validation-acquis/vae-diplome-secondaire-technique-brevet-maitrise.html


Faire sa

demande

de validation

sur le fond

(DVF)

Conditions
La DR ayant été déclarée recevable par le ministre

Pièces à joindre à la DVF
• Fiches descriptives du parcours, des emplois et des activités

• Annexes

• Déclaration sur l’honneur

• Copie de la décision de recevabilité

• Optionnels : CV et certificats/diplômes de formation (initiale et continue)
Déclaration de 

recevabilité

Choix de deux sessions
Deux sessions de validation ont lieu au 

cours de l'année civile, une au courant 

des mois de mai-juin et une au courant 

des mois d'octobre-novembre

Accompagnement
La demande d’un accomp-

agnateur est possible dans un 

délai d’un mois à partir de la 

notification de recevabilité

Faire sa 

demande

de recevabilité

(DR)
Conditions
Avoir au moins 3 ans (5.000 heures) 

d’apprentissage dans l’activité qu’on 

veut valider, en lien avec le diplôme visé

Pièces à joindre à la DR
• Pièces officielles prouvant 

l’expérience requise (certificats de 

travail, …)

• Certificats/diplômes de formation 

(initiale et continue)

• Pièce d’identité

• Certificat(s) d’affiliation à la sécurité 

sociale (CCSS)

• Déclaration sur l’honneur

• Virement bancaire de 25€

• Document sur la protection des 

donnés

Examination

de la DVF 

par une

commission

La décision
La commission peut opter pour l'un des trois cas suivants :

1) La validation totale
Le candidat doit prouver qu’il possède en totalité les 

connaissances, aptitudes et compétences figurant au 

programme cadre de la qualification visée

2) La validation partielle
Le candidat a 3 ans pour compléter le dossier

3) Le refus de validation

La decision sera fournie au plus tard un mois après la session.

Se renseigner et lancer la 

demande selon ses préférences
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La démarche de la VAE



FR -

6470

DE -

2173

EN -

290

depuis 
mars
2021

Divers

• Dépliant

• Vidéo explicative

• Témoignage

En ligne

• Men.lu

• Lifelong-learning.lu

• Myguichet.lu

Présentiel

• Séances d’information

• Ateliers collectifs

• Présence sur des foires

(RTL Jobdag, Infofoire SNJ, …)

• Conférences, etc.
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Se renseigner et lancer la 

demande selon ses préférences

2

1

Promotion de la VAE

https://men.public.lu/fr/professionnel/validation-acquis-experience.html
https://www.lifelong-learning.lu/vae/en
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/enseignement-formation/formation-adultes/diplomante/validation-acquis.html
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Modalités

• Service facultatif

• 12 h par candidat

• Français, allemand, luxembourgeois

Objectifs

• Renseigner quant à la démarche

• Informer :

• Orienter, aider & conseiller à 

établir la DVF

L’accompagnement

Examination

de la DVF 

par une

commission

6

Nouvelles

opportunités

La décision
La commission peut opter pour l'un des trois 

cas suivants :

1) La validation totale
Le candidat doit prouver qu’il possède

en totalité les connaissances, 

aptitudes et compétences figurant au 

programme cadre de la qualification 

visée

2) La validation partielle
Le candidat a 3 ans pour compléter le 

dossier

3) Le refus de validation

La decision sera fournie au plus tard un mois

après la session.

Déclaration de 

recevabilité

Faire sa

demande

de validation

sur le fond

(DVF)

4

3
5

Accompagnement
La demande d’un accomp-

agnateur est possible dans un 

délai d’un mois à partir de la 

notification de recevabilité

Choix de deux 

sessions
Deux sessions de 

validation ont lieu au 

cours de l'année civile, 

une au courant des 

mois de mai-juin et 

une au courant des 

mois d'octobre-

novembre
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Croissance annuelle :
↗ 33 candidats p.a.

VAELa commission de la 

L’accompagnement
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de la DVF 

par une
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La décision
La commission peut opter pour l'un des trois 

cas suivants :

1) La validation totale
Le candidat doit prouver qu’il possède

en totalité les connaissances, 

aptitudes et compétences figurant au 

programme cadre de la qualification 

visée

2) La validation partielle
Le candidat a 3 ans pour compléter le 

dossier

3) Le refus de validation

La decision sera fournie au plus tard un mois

après la session.

Déclaration de 

recevabilité

Faire sa

demande

de validation

sur le fond

(DVF)

4

3
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Accompagnement
La demande d’un accomp-

agnateur est possible dans un 

délai d’un mois à partir de la 

notification de recevabilité

Choix de deux 

sessions
Deux sessions de 

validation ont lieu au 

cours de l'année civile, 

une au courant des 

mois de mai-juin et 

une au courant des 

mois d'octobre-

novembre

10



La VAE au Luxembourg - Steve Hoffmann (MENJE/SFP) 11jeudi 20 avril 2023

VAE

Missions & objectifs

• Vérifie si l’expérience acquise correspond aux 

connaissances, aptitudes et compétences exigées

• 1 commission spécifique par certificat ou diplôme visé

Modalités d’évaluation

• Examen du dossier

• Entretien individuel

• Mise en situation professionnelle

Composition d’une commission

au moins deux représentants du milieu scolaire

au moins deux représentants du salariat

au moins deux représentants du patronat

Examination

de la DVF 

par une

commission

La décision
La commission peut opter pour l'un des trois cas 

suivants :

1) La validation totale
Le candidat doit prouver qu’il possède en

totalité les connaissances, aptitudes et 

compétences figurant au programme cadre 

de la qualification visée

2) La validation partielle
Le candidat a 3 ans pour compléter le 

dossier

3) Le refus de validation

La decision sera fournie au plus tard un mois après la 

session.

6

5

Nouvelles

opportunités

4

La commission de la 

Choix de deux 

sessions
Deux sessions de validation ont 

lieu au cours de l'année civile, 

une au courant des mois de 

mai-juin et une au courant des 

mois d'octobre-novembre



Les chiffres de la
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VAE

Femmes Hommes

50,9 % des DR 49,1

39,4 Âge moyen 38,9

Données de

2011-2023

No. de candidats par 1 000 habitants 



Les chiffres de la
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VAE
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Croissance annuelle :
↗ 17 candidats p.a.

: no. de DR



Les chiffres de la
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VAE

Validations totales

Données de

2011-2023

Demandes
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Les chiffres de la
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VAE Données de

2011-2023

non-renseigné

Éducateur diplômé

Santé

Commerce & gestion

Construction

Enseignement secondaire

Electrotechnique & informatique

Hôtellerie

Mécanique

Agriculture

Médias, arts & design

20,1%

19,0%

12,1%

11,1%

9,7%

8,6%

6,2%

6,1%

5,0%

1,6%

0,6% 1,0%

2,6%

11,2%

10,9%

8,9%

10,2%

9,9%

16,4%

9,6%

19,0%

0,3%*

* Recatégorisé après la demande initiale

Domaine

Validations totalesDemandes
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Directeur adjoint à la 

Formation professionnelle

SERVICE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
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